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AVIS DE MOTIONS ET QUESTIONS

M. Roberge—Lundi prochain—Question—(N° 397)—1. En quelle année 
financière a-t-on inauguré le programme d’aménagement de terrains de 
ping et de pique-nique?

2. Au cours de chaque année financière, depuis la mise en vigueur de ce 
programme jusqu’au 31 mars 1959, quelles provinces ont conclu un accord avec 
le gouvernement fédéral et quelle somme verse-t-on annuellement à chacune?

3. Quelles provinces n’ont pas encore conclu un tel accord?
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M. Roberge—Lundi prochain—Question—(N° 398)—1. En quelle année 
financière a-t-on inauguré le programme d’aménagement de chemins d’accès 
aux ressources?

2. Au cours de chaque année financière, depuis la mise en vigueur de ce 
programme jusqu’au 31 mars 1959, quelles provinces ont conclu un accord avec 
le gouvernement fédéral et quelle somme verse-t-on annuellement à chacune?

3. Quelles provinces n’ont pas encore conclu un tel accord?

M. Leduc—Lundi prochain—Question—(N° 399)—1. En quelle année fi
nancière a-t-on inauguré le programme d’aide pour inventaires forestiers?

2. Au cours de chaque année financière, depuis la mise en vigueur de ce 
programme jusqu’au 31 mars 1959, quelles provinces ont conclu un accord avec 
le gouvernement fédéral et quelle somme verse-t-on annuellement à chacune?

3. Quelles provinces n’ont pas encore conclu un tel accord?

M. Leduc—Lundi prochain—Question—(N° 400)—1. En quelle année fi
nancière a-t-on inauguré le programme d’aide pour le reboisement?

2. Au cours de chaque année financière, depuis la mise en vigueur de ce 
programme, quelles provinces ont conclu un accord avec le gouvernement fédé
ral et quelle somme verse-t-on annuellement à chacune?

3. Quelles provinces n’ont pas encore conclu un tel accord?

M. Leduc—Lundi prochain—Question—(N° 401)—1. En quelle année fi
nancière a-t-on inauguré le programme d’aide pour la protection des forêts 
contre les incendies?

2. Au cours de chaque année financière, depuis la mise en vigueur de ce pro
gramme jusqu’au 31 mars 1959, quelles provinces ont conclu un accord avec le 
gouvernement fédéral et quelle somme verse-t-on annuellement à chacune?

3. Quelles provinces n’ont pas encore conclu un tel accord?


